
202 3  DAC  378  Subven tions  (70.000  euros)  et  conventions  avec  5  établissem e n t s
cinéma tog r a p hiqu e s  parisiens .

Le  Conseil  de  Paris

Vu  le  code  généra l  des  collectivités  terri toriales  et  notam m e n t  ses  articles  L.2511-
1  et  suivants  ainsi  que  L2251- 4  et  R1511- 40  à  R1511- 43;

Vu le  projet  de  délibéra t ion  en  date  du                                                       par  lequel
Madam e  la  Maire  de  Paris  lui  demande  l’autorisa t ion  de  signer  5  conventions
relatives  à  l'att ribu tion  de  subven tions  d’investisse m e n t  avec  6  établissem e n t s
cinéma tog r a p hiqu e s  parisiens  ;

Vu l'avis  du  conseil  du  5e  arrondisse m e n t  en  date  du      ; 
Vu l'avis  du  conseil  du  6e  arrondisse m e n t  en  date  du      ; 
Vu l'avis  du  conseil  du  8e  arrondisse m e n t  en  date  du      ; 

Sur  le  rappor t  présen té  par  Madame  Carine  ROLLAND  au  nom  de  la  2e  Commis -
sion,

Délibère  :

Articl e  1  :  Une  subve n t i o n  d’inves t i s s e m e n t  d’un  monta n t  de  3.30 0  euros
est  attribu é e  à  la  SARL  Shel lac  Exploi ta t i o n  41  rue  Jobin  - Friche  de  la  belle
de  Mai  13003  Marseille  3 ,  afin  de  partic ip er  aux  travaux  de  rénovat i o n  du
ciné m a  Saint- André  des  Arts  (6e) .  199 6 1 6  /  202 3_ 1 0 0 9 0

Article  2  :  Une  subve n t i o n  d’inves t i s s e m e n t  d’un  monta n t  de  20.0 0 0  euros
est  attribu é e  à  la  SAS  Dulac  Ciné m a s ,  60  rue  Pierre  Charron  (8e)  Paris ,
afin  de  partic ip er  aux  travaux  de  rénovat i o n  du  ciné m a  le  Refle t  Médici s
(5e)  et  du  ciné m a  l’Arleq ui n  (6e) .  182 4 6 7  /  202 3_1 0 0 6 4

Article  3  :  Une  subven tion  d’investisse m e n t  d’un  montan t  de  5.200  euros  est
att ribué e  à  la  SARL  Cinémas  21 ,  23  rue  des  Écoles  (5e)  Paris,  afin  de  participe r
aux  travaux  de  rénovation  du  cinéma  Écoles  Cinéma  Club  (6e).  189987  /
2023_09988

Articl e  4  :  Une  subven tion  d’investisse m e n t  d’un  montan t  de  35.300  euros  est  at -
tribuée  à  la  SA  Cinelba,  1  rue  Balzac  (8e)  Paris,  afin  de  participer  aux  travaux  de
rénovation  du  cinéma  Le  Balzac  (8e).  182693  / 2023_10022

Article  5  :  Une  subven tion  d’investisse m e n t  d’un  montan t  de  6.200  euros  est
att ribué e  à  la  SAS  Société  d’exploita tion  du  Champollion,  51  rue  des  Écoles  (5e)
Paris,  afin  de  participer  aux  travaux  de  rénova tion  du  cinéma  Le  Champo  (5e)
Paris,  182929  / 2023_09791

Article  6  :  Madame  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  les  5  conventions  dont
le  texte  est  joint  à  la  présen te  délibéra t ion.  



Article  7  :  Les  dépenses  correspond a n t e s  d’un  montan t  total  de  70.000  euros
seront  imputées  sur  le  budge t  d’investisse m e n t  de  la  Ville  de  Paris,  exercices  2023
et  suivants ,  sous  rése rve  de  la  décision  de  finance me n t  et  de  la  disponibilité  des
crédits .


